
Commune de POUILLY LES NONAINS Départ LOIRE - Canton Renaison 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
**************** 

 

€L'an deux mil vingt-six, le dix-neuf du mois de mai, le Conseil municipal de la Commune de POUILLY-

les-NONAINS s'est réuni, en session ordinaire à 20 heures, sous la présidence de M. Eric MARTIN, Maire. 

 

Etaient présents : M. Eric MARTIN, Maire, Mmes et MM MOUILLER Catherine, LAURENT Régis, 

GENOUX Maud, GIRARD Pierre-Alexandre, MAZZARIOL Christiane, RUSSIAS Catherine, COPPÉRÉ 

Jean-Michel, ROSSILLE Christiane, COMTE Eric, BURNOT Franck, GUARNERI Frédéric, MARTINEZ 

Jean-Sébastien, THIVEND Gaëlle, FAYET Anthony, CHANTELOT Emilie, SYBELIN Gaëlle, 

CHAMBONNIÈRE Pierre. 

 

Absente excusée : STECKEN Lorie 

 

Date de la convocation : 13 mai 2026 

 

Secrétaire de la séance : Eric COMTE 

 

N°2026-37    OBJET : BULLETIN MUNICIPAL – TARIFS des ENCARTS PUBLICITAIRES  

 
Monsieur Régis LAURENT, 1e adjoint, Responsable de la commission « INFORMATION, 

COMMUNICATION » explique que le bulletin municipal annuel sera distribué en octobre 2026. 

 

Il rappelle que les artisans et commerçants de la commune, ainsi que des entreprises extérieures 

travaillant pour la commune, ont la possibilité d’insérer une publicité. Le bulletin municipal est diffusé 

sur l’ensemble du village à 1000 exemplaires. 

 

Il explique que les tarifs actuels sont les suivants : 

-  66 € pour les encarts de format 1/8e de page  

- 210 € pour le format d’une demi page. 

 

Il propose de porter le prix de l’annonce (non soumis à la TVA) à :  

- 70 € pour 1/8 de page soit un format de 85x55 mm, 

- 215 € pour une demi-page soit un format de 210x148 mm. 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré le Conseil municipal à l’unanimité  

 

✓ APROUVE les tarifs des encarts publicitaires proposés ci-dessus pour trois années : 2026, 

2027 et 2028. 

 

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an ci-dessus.  

Affiché et publié le lendemain.  

Pour copie conforme : en Mairie le 20 mai 2026. 

 

 

Le Maire,   Eric COMTE, secrétaire de séance,  

Eric MARTIN 

 


